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RAPPORT DE LA COMMISSION JURIDIQUE À L’ASSEMBLÉE 
 
Généralités 
 
1.  Du 28 septembre au 3 octobre 2016, la Commission juridique a tenu 3 séances. 
M. A. Quaranta (Italie) a été élu Président de la Commission par l’Assemblée plénière. 
 
2.  À sa première séance, la Commission a élu M. Abdulrahman Hassan Shiekh (Arabie 
saoudite) Premier Vice-Président et M. Chukwuma Dubem (Nigéria) Second Vice-Président. 
 
3.  Les 3 séances de la Commission ont été publiques.  
 
4.  Des représentants de [119] États membres ainsi que [12] délégations d’observateurs ont 
assisté à une ou plusieurs séances de la Commission. 
 
5.  Le Secrétaire de la Commission était M. J. V. Augustin, Directeur des affaires juridiques 
et des relations extérieures et était représenté en son absence par M. J. Huang, Conseiller juridique 
principal et Secrétaire adjoint. M. A. Jakob, Conseiller juridique principal, était également Secrétaire 
adjoint. Le Secrétaire était également assisté par MM. C. Petras et A. Opolot, et Mme M. Weinstein, 
conseillers juridiques. 
 
Ordre du jour et organisation des travaux 
 
6.  Les points 44, 45, 46 et 47, dont la Commission avait été saisie par la Plénière, ont été 
examinés comme suit : 
 

Point 44 : Rapports annuels du Conseil à l’Assemblée pour 2013, 2014 et 2015 
 

Point 45 : Programme des travaux de l’Organisation dans le domaine juridique 
 

Point 46 : Exposé récapitulatif de la politique permanente de l’OACI dans le 
domaine juridique 
 

Point 47 : Autres questions à examiner par la Commission juridique 
 
6.1 Une liste des documents et des notes de travail examinés par la Commission, par point 
de l’ordre du jour, figure en appendice au présent rapport. 
 
6.2  Les décisions prises par la Commission sur chacun des points sont présentées séparément 
dans les paragraphes qui suivent. Les textes sont classés dans l’ordre numérique des points de l’ordre 
du jour examinés par la Commission. 
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Point 44 : Rapports annuels du Conseil à l’Assemblée pour 2013, 2014 et 2015 

44:1 La Commission prend note des chapitres des Rapports annuels du Conseil à l’Assemblée 
pour 2013, 2014 et 2015, ainsi que du Supplément pour le premier semestre de 2016, qui lui ont été 
renvoyés par la Plénière. 
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Point 45 : Programme des travaux de l’Organisation dans le domaine juridique 

45:1 La Commission examine ce point sur la base des notes A39-WP/12, présentée par le 
Conseil, A39-WP/77, Révision no 1, présentée par le Canada, les États-Unis, le Mexique et le Nigéria ; 
A39-WP/100, présentée par les États-Unis ; A39-WP/101, présentée par les États-Unis ; A39-WP/228, 
présentée par la République de Corée et A39-WP/375, présentée par l’Égypte. La Commission prend 
acte de la note d’information A39-WP/422, présentée par le Brésil, le Canada, l’Espagne, les États-Unis, 
l’Irlande, le Luxembourg, la Norvège et le Royaume-Uni. 

45:2 La note A39-WP/12 fournit des informations à l’Assemblée sur les activités permanentes 
de l’Organisation dans le domaine juridique, ainsi qu’un aperçu de l’évolution de la situation et des 
décisions pertinentes prises par le Conseil et le Comité juridique depuis la dernière session de 
l’Assemblée en ce qui concerne les points du programme des travaux du Comité juridique, y compris 
l’ordre de priorité des points. Des informations sur les travaux juridiques dans certains autres domaines, 
tels que la garantie internationale portant sur des matériels d’équipement mobiles (équipements de bord) 
et l’examen de l’application des traités de l’OACI relatifs aux zones de conflit, sont aussi présentées à 
la Commission. 

45:3 S’agissant de l’« Étude des questions juridiques liées aux aéronefs télépilotés », il est noté 
que, conformément aux conclusions de la 36e session du Comité juridique (Montréal, 30 novembre – 
3 décembre 2015) et à la décision prise par le Conseil à la septième séance de sa 207e session, la Direction 
des affaires juridiques et des relations extérieures de l’OACI a lancé une enquête le 29 août 2016, à la fois 
comme moyen de rassembler des informations sur les législations nationales relatives aux RPAS à des 
fins de comparaison et comme moyen de dégager les questions juridiques internationales que pose 
l’intégration des RPAS aux États, afin de déterminer les aspects juridiques de l’exploitation des RPAS 
qu’il resterait à régler. Il est également noté qu’il a été demandé aux États de soumettre leurs réponses à 
l’enquête d’ici le 31 octobre 2016. Des questions importantes concernant les RPAS sont examinées 
ci-après, au titre du point 47 de l’ordre du jour. 

45:4 Concernant le point « Examen d’orientations sur les conflits d’intérêts », le délégué du 
Canada, au nom des co-parrains, présente la note A39-WP/77, Révision no 1, qui souligne que les conflits 
d’intérêts peuvent faire obstacle à une réglementation efficace, indépendante et impartiale de l’aviation 
civile, et donc entraîner des risques pour la sécurité et la sûreté de l’aviation civile internationale ; la note 
demande aussi que soit adoptée une résolution de l’Assemblée visant à promouvoir la conscience 
de conflits d’intérêts potentiels en aviation civile ainsi que la nécessité de prendre des mesures pour 
éviter ou atténuer les risques de conflits d’intérêts pour la sécurité et la sûreté de l’aviation. Le délégué 
appelle l’attention de la Commission sur les incidences financières des travaux futurs liés à ce point, 
qui sont indiquées dans le résumé analytique de la note de travail, à savoir que les activités dont il est 
question dans la Résolution seront effectuées sous réserve des ressources disponibles dans le Budget-
Programme 2017-2019 et/ou de contributions extrabudgétaires. 

45:5 Toutes les délégations qui prennent la parole appuient la note de travail et la résolution. 
Notant que l’Annexe 19 — Gestion de la sécurité demande notamment que soient élaborées des 
orientations pour éviter les conflits d’intérêts dans l’exercice de fonctions de supervision de la sécurité, 
une délégation propose que la résolution fasse référence à l’Annexe 19. Plusieurs délégations soulignent 
la nécessité que, dans la prescription de mesures relatives aux conflits d’intérêts, l’on tienne compte du 
niveau de développement des États et des ressources à leur disposition, et elles demandent à cet égard 
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que l’on fasse la part entre les circonstances particulières des États et les risques que présentent les 
conflits d’intérêts. Un observateur fait remarquer qu’il convient de tenir compte de la question des 
pouvoirs délégués, en vertu desquels une personne privée exerce des fonctions de régulation au nom 
d’une entité de régulation dans le cadre d’un dispositif structuré. Ces dispositifs procurent, de l’avis de 
l’industrie, d’importants avantages sur le plan de l’efficacité et de la collaboration et devraient être 
reconnus et prévus dans tout cadre de gestion des conflits d’intérêts. 

45:6 La Commission reconnaît qu’il serait approprié d’inclure un texte supplémentaire dans la 
résolution pour apporter plus de précisions et donner suite aux propositions des délégations. 

La Commission convient alors de recommander à la Plénière d’adopter la résolution suivante :  

Résolution 45/1 : Conflits d’intérêts en aviation civile  

L’Assemblée, 

 Reconnaissant que les conflits d’intérêts peuvent faire obstacle à une réglementation efficace, 
indépendante et impartiale de l’aviation civile et en conséquence présenter des risques pour la sécurité 
et la sûreté de l’aviation civile internationale, 

 Reconnaissant qu’il est nécessaire et avantageux de tirer parti de l’expérience et des compétences 
du personnel qualifié de l’industrie pour aider à faire en sorte que les fonctions de supervision 
réglementaire importantes puissent être fournies, 
 
 Rappelant qu’à sa 37e session, l’Assemblée a ajouté le point « Examen d’orientations sur les 
conflits d’intérêts » au Programme général des travaux du Comité juridique et que l’inscription de ce 
point a par la suite été entérinée par le Comité juridique, le Conseil et l’Assemblée (38e session), qui lui 
ont donné une plus haute priorité, 

 
 Sachant qu’en vertu de la Convention des Nations Unies contre la corruption, adoptée par 
l’Assemblée générale le 31 octobre 2003, les États doivent s’efforcer d’adopter, de maintenir et de 
renforcer des systèmes qui favorisent la transparence et préviennent les conflits d’intérêts, 

 
 Considérant que l’Annexe 19 — Gestion de la sécurité et les éléments indicatifs de l’OACI 
énoncent entre autres que les États doivent établir une stratégie visant à atténuer les risques de conflits 
d’intérêts en aviation civile, 

 
 Convaincue de la nécessité pour les États d’échanger des informations au sujet de politiques et 
de mesures destinées à détecter, éviter, atténuer et gérer les conflits d’intérêts en aviation civile, 

 
1. Prie instamment les États qui ne l’ont pas encore fait d’envisager d’établir un cadre juridique 
formel permettant de détecter, d’éviter, d’atténuer et de gérer les conflits d’intérêt en aviation civile ;  

 
2. Invite les États : 
 
 a) à vérifier, au niveau national, que leurs régimes juridiques internes de mesures et pratiques 

destinées à détecter, éviter, atténuer et gérer les conflits d’intérêts en aviation civile sont 
adéquats afin d’assurer et de renforcer la transparence et l’imputabilité dans les activités de 
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réglementation de l’aviation civile et de mettre en équilibre leurs circonstances particulières 
et leur capacité à remplir leurs obligations de supervision avec les risques que posent les 
conflits d’intérêts pour la sécurité et la sûreté de l’aviation, et ; 

 
 b) au besoin, à promulguer des lois et à établir des systèmes, des codes et des pratiques de 

sensibilisation face aux conflits d’intérêts en aviation civile ; 
 
3. Prie instamment les États de veiller à ce que les règles et les mesures destinées à détecter, éviter, 
atténuer et gérer les conflits d’intérêts en aviation civile soient bien appliquées ; 

 
4. Charge le Conseil de faciliter la collecte, l’analyse, la diffusion et la promotion de pratiques 
optimales en matière de conflits d’intérêts, pour le bénéfice des États, en tirant partie de l’expertise 
présente dans les États et au sein des Nations Unies et d’autres organisations internationales compétentes ; 

 
5. Demande à la Secrétaire générale de continuer à recueillir des renseignements auprès des États et 
des organisations intergouvernementales compétentes sur les politiques et mesures utilisées pour détecter, 
éviter, atténuer et gérer les conflits d’intérêts en aviation civile, en vue d’avancer dans l’étude de cette 
question ; 
 
6. Demande à la Secrétaire générale d’élaborer un document de référence qui recense toutes les 
dispositions contenues dans les Annexes et les manuels concernant les conflits d’intérêts ; 

 
7. Charge le Comité juridique de réexaminer périodiquement la question des conflits d’intérêts en 
aviation civile ; 

8. Appelle les États à offrir pleinement leur appui et assistance à la Secrétaire générale dans la mise 
en œuvre de la présente résolution, notamment en lui fournissant leur expertise et de l’information. 

45:7   Concernant le sujet « Actes ou délits qui inquiètent la communauté aéronautique 
internationale et qui ne sont pas prévus dans les instruments de droit aérien existants », la Commission 
note avec satisfaction qu’à la suite de l’adoption du Protocole visant à amender la Convention 
relative aux infractions et à certains actes survenant à bord des aéronefs, l’Équipe spéciale sur les 
aspects juridiques de la question des passagers indisciplinés fait des progrès dans l’actualisation de la 
Circulaire 288 (Éléments d’orientation sur les aspects juridiques de la question des passagers 
indisciplinés/perturbateurs) de l’OACI. Elle prend note aussi du rapport présenté dans 
la note A39-WP/12 sur les points intitulés « Examen, en ce qui concerne le système CNS/ATM, 
y compris les systèmes mondiaux de navigation par satellite (GNSS) et les organismes multinationaux 
régionaux, de la création d’un cadre juridique », « Détermination de la classification d’un aéronef —
civil/d’État » et « Aspects de sécurité de la libéralisation économique et article 83 bis ». 

45:8 En ce qui concerne la « Promotion de la ratification des instruments de droit aérien 
international », le délégué des États-Unis demande, dans sa présentation de la note A39-WP/100, que l’on 
fasse plus d’efforts pour encourager les États membres de l’OACI qui ne l’ont pas encore fait à ratifier la 
Convention de Montréal de 1999. Il rappelle certaines des principales dispositions et innovations que 
contient la Convention, à savoir : 1) elle élimine les faibles niveaux de recouvrement du régime antérieur 
dans le cas de blessures ou de mort de passagers en établissant un premier niveau de responsabilité 
stricte, avec recouvrement pour les dommages avérés au-delà de cette limite (actuellement établie à 
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113 100 droits de tirages spéciaux) à moins que le transporteur puisse prouver qu’il n’est pas en faute ou 
qu’une tierce partie est en faute ; 2) la Convention garantit que les recouvrements obtenus par les 
passagers ne sont pas déraisonnablement élevés en n’autorisant pas l’imposition de type punitif, 
exemplaire ou autre de dommages non compensatoires ; 3) la Convention permet au plaignant d’intenter 
une action en justice dans son pays d’origine, avantage souvent nié dans les règles précédemment 
applicables de la Convention de Varsovie et du Protocole de La Haye ; 4) la Convention établit une 
attribution claire des responsabilités dans les cas de partage de code ; 5) la Convention prévoit un système 
efficace de documents pour le transport du fret. Le délégué souligne la nécessité de mettre fin à un 
ensemble confus et hétéroclite de régimes de responsabilité parallèles afin de créer un cadre uniforme 
doté d’une certitude juridique. Compte tenu de ce qui précède, il invite la Commission à adopter le projet 
de résolution contenu dans la note A39-WP/100.  

45:9 Durant l’examen qui s’ensuit de cette question, toutes les délégations et un observateur 
appuient vigoureusement tant la note de travail que le projet de résolution. L’une de ces délégations 
souligne l’influence positive de la Convention de Montréal de 1999 en ce qui concerne l’élément 
d’assistance apporté aux parents des victimes d’accidents d’aéronef. Dans son résumé concernant 
cette question, le Président prend acte de l’important soutien accordé à la proposition contenue dans la 
note de travail et le projet de résolution. La Commission convient d’amender le paragraphe 3 du 
préambule du projet de résolution figurant dans la note A39-WP/100 en remplaçant les mots « qui 
permette une indemnisation intégrale » par « d’indemnisation ». Ce faisant, la Commission convient 
d’abandonner la formulation du paragraphe 4 du préambule de la note A38-20, pour tenir compte du fait 
qu’une demande d’indemnisation liée au fret est sujette à une limite. La Commission recommande à 
la plénière d’adopter la résolution ci-après :  

Résolution 45/2 : Promotion de la Convention de Montréal de 1999 
 
 L’Assemblée, 

Rappelant sa Résolution A37-22, Appendice C, relative à la ratification des instruments qui ont 
été élaborés et adoptés sous les auspices de l’Organisation, et la Résolution A38-20, Promotion de la 
Convention de Montréal de 1999, 

Reconnaissant l’importance de disposer d’un régime universel pour régir la responsabilité des 
transporteurs aériens à l’égard des passagers et des expéditeurs empruntant des vols internationaux, 

Reconnaissant la nécessité d’un système équitable, juste et commode d’indemnisation des pertes, 

Prie instamment tous les États contractants d’appuyer et d’encourager l’adhésion universelle à 
la Convention pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien international, faite à 
Montréal le 28 mai 1999 (Convention de Montréal de 1999) ; 

Prie instamment tous les États contractants qui ne l’ont pas fait de devenir parties à la Convention 
de Montréal de 1999 aussitôt que possible ; 

Charge le Secrétaire général d’apporter aux États contractants qui en font la demande une 
assistance, selon qu’il convient, dans le processus de ratification ; 
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 Déclare que la présente résolution annule et remplace la Résolution A38-20. 

45:10  Les États-Unis présentent ensuite la note A39-WP/101, qui rappelle que dans sa 
Résolution A37-23 adoptée à sa 37e session, l’Assemblée priait instamment les États de ratifier la 
Convention et le Protocole de Beijing de 2010. Soulignant l’importance de ces deux instruments, qui ont 
élargi et renforcé le cadre mondial de lutte contre le terrorisme dans l’aviation civile, la délégation 
exprime sa conviction que l’adoption universelle de ces instruments ferait progresser considérablement 
la coopération en matière de prévention de tous les types d’actes illicites concernant l’aviation civile, 
de même que la traduction en justice et le châtiment des auteurs d’infractions. En conséquence, les 
États-Unis proposent l’adoption d’une nouvelle résolution visant à promouvoir leur ratification. 

45:11  De nombreuses délégations appuient le projet de résolution de l’Assemblée présenté 
dans la note A39-WP/101. Une délégation indique que sa région a formulé avec vigueur son appui à la 
promotion des instruments de Beijing, et que son autorité législative nationale en est à la dernière étape 
du processus de ratification. D’autres délégations mentionnent aussi des progrès similaires dans leurs 
États respectifs. Certaines indiquent que leur État a ratifié les deux instruments sans délai et encouragent 
les autres à faire de même. 

45 :12  Sur proposition du Secrétariat, la Commission convient d’affiner le projet de résolution 
et de mentionner que cette nouvelle résolution annulera et remplacera la précédente. Le texte révisé du 
projet de résolution se lit comme suit : 

Résolution 45/3 : Promotion de la Convention et du Protocole de Beijing de 2010 

L’Assemblée, 

 Rappelant sa Résolution A38-19 intitulée Promotion de la Convention et du Protocole de Beijing 
de 2010, 

 Rappelant aussi sa Résolution A37-22, Appendice C, concernant la ratification des instruments 
qui ont été élaborés et adoptés sous les auspices de l’Organisation, 

 Reconnaissant l’importance d’élargir et de renforcer le régime mondial de sûreté de l’aviation 
pour faire face aux menaces nouvelles et émergentes, 

1. Prie instamment tous les États d’appuyer et d’encourager l’adhésion universelle à la Convention 
sur la répression des actes illicites dirigés contre l’aviation civile internationale (Convention de Beijing 
de 2010) et le Protocole complémentaire pour la répression de la capture illicite d’aéronefs (Protocole 
de Beijing de 2010) ; 

2. Prie instamment tous les États de signer et de ratifier la Convention et le Protocole de Beijing 
de 2010 aussitôt que possible ; 

3. Charge le Secrétaire général d’apporter à tout État qui en ferait la demande une assistance, selon 
qu’il convient, dans le processus de ratification ;  

4. Déclare que la présente résolution annule et remplace la Résolution A38-19. 
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45:13 Des délibérations supplémentaires sur la ratification d’instruments internationaux de droit 
aérien ont lieu au titre du point 47 de l’ordre du jour. 

45:14 La Commission prend acte avec reconnaissance de la note A30-WP/228 qui contient une 
offre de la République de Corée d’accueillir en 2018 un séminaire juridique régional afin d’examiner des 
questions juridiques d’intérêt pour la région Asie-Pacifique.  

45:15 Dans le contexte des intérêts internationaux en matière de matériels d’équipement 
mobiles (matériels d’équipement d’aéronefs), l’Égypte présente la note A39-WP/375 dans laquelle il est 
proposé que l’OACI institue un comité d’experts ou un groupe de travail relevant de la Commission 
d’experts de l’Autorité de surveillance du Registre international (CESAIR) pour aider les pays en 
développement à mettre en œuvre la Convention relative aux garanties internationales portant sur des 
matériels d’équipement mobiles (Convention du Cap) et le Protocole à la Convention relative aux 
garanties internationales portant sur des matériels d’équipement mobiles (Protocole du Cap), signés 
tous deux au Cap, le 16 novembre 2001. La délégation fonde cette proposition sur la Résolution no 4 de 
la Conférence diplomatique de 2001. Se référant aux problèmes de mise en œuvre des États en 
développement, énoncés aux paragraphes 2.2 à 2.4 de la note de travail, la délégation considère qu’il est 
impératif de tirer parti de l’expérience acquise par les États développés qui ont mis en œuvre les 
instruments du Cap, et elle estime que la création d’un comité ou d’un groupe de travail constituerait 
le mécanisme approprié à cet égard. 

45:16 Soutenue par deux autres délégations, une délégation déclare ne pas appuyer la création 
d’un comité ou d’un groupe de travail, mais suggère plutôt que l’assistance en matière de mise en œuvre 
des instruments du Cap pourrait de façon plus appropriée venir des États développés et de l’industrie, et 
elle cite le Groupe de travail aéronautique (AWG) comme étant très actif dans ce domaine. En sa qualité 
de membre de la CESAIR, ce délégué note aussi que la Résolution no 4 se limite aux questions se 
rapportant seulement au Registre international. L’une des délégations qui appuient cette position se 
reporte à la note A39-WP/422 (note d’information) qui souligne les avantages liés à la ratification des 
instruments du Cap et reconnaît la complexité de leur ratification et de leur mise en œuvre, mais 
insiste aussi sur le fait que les États et l’industrie sont en meilleure position pour aider les États en 
développement. Appuyant la position formulée par ses trois délégations, un observateur note que les 
questions soulevées par la délégation de l’Égypte traitent des choix de politique fondamentaux d’un État, 
des questions clés de droit de propriété, de transactions sécurisées, etc., et qu’elles ne relèvent pas de 
la compétence et de l’expertise de la CESAIR. Appuyant la note de travail, une délégation déclare que 
la fourniture de leur expertise par les États développés n’interdit pas l’assistance de l’OACI. Un autre 
observateur propose que l’OACI s’occupe de préparer le terrain pour trouver l’expertise nécessaire à 
l’intention des États intéressés.  

45:17 Le Secrétariat indique qu’il comprend la difficulté à laquelle font face les États en 
développement pour ce qui est de la complexité des instruments du Cap. Cependant, étant donné qu’il 
s’agit d’un domaine hautement spécialisé, il semblerait que les États développés disposant d’une 
expérience soient en meilleure posture pour apporter une assistance, même si dans l’avenir l’on pourra 
revenir sur la question.  

45:18 Le Président de la Commission conclut les délibérations sur cette note de travail en 
reconnaissant l’intérêt de la proposition et le fait qu’il existe d’autres possibilités plus appropriées 
d’assistance. 
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45:19 La Commission prend acte de la note A39-WP/422 (note d’information) présentée par 
le Brésil, le Canada, l’Espagne, les États-Unis, l’Irlande, le Luxembourg, la Norvège, le Royaume-Uni 
et Singapour. 

45:20 En ce qui concerne l’« Examen de l’application des traités de l’OACI relatifs aux zones 
de conflit », un observateur indique que l’OACI mérite d’être félicitée pour les travaux importants qu’elle 
a accomplis dans ce domaine, notamment la création d’une équipe spéciale, suite à la destruction d’un 
aéronef en Ukraine. Cela soulève toutefois la question de l’absence du sujet dans le Programme général 
des travaux du Comité juridique. Il est rappelé que dans un cas similaire, à savoir celui du KAL 007 
abattu en 1983, l’OACI a réagi rapidement pour amender la Convention de Chicago par le biais de 
l’article 3 bis. Cet observateur est d’avis qu’il faudrait examiner plus avant l’inclusion de ce sujet dans le 
Programme général des travaux du Comité juridique. La Commission prend note de cette observation.  

45:21 La Commission convient ultérieurement du Programme général des travaux du Comité 
juridique, présenté au paragraphe 47.9. 
 
 
 

– – – – – – – – – – – – 
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Point 46 : Exposé récapitulatif de la politique permanente de l’OACI dans le 

domaine juridique 

46:1 La Commission examine ce point en se fondant sur la note A39-WP/57 présentée par 
le Conseil. 

46:2 Le Secrétariat souligne, relativement au paragraphe 45:7, que la note de travail a été 
élaborée pour donner suite à certaines modifications corrélatives de la résolution de l’Assemblée 
découlant de l’adoption du Protocole de Montréal de 2014 et des travaux ultérieurs effectués par 
l’Équipe spéciale pour mettre à jour les éléments indicatifs ayant trait aux aspects juridiques de la 
question des passagers indisciplinés ayant une incidence sur l’Appendice E de la résolution. D’autres 
modifications sont effectuées dans la résolution de l’Assemblée à la lumière des changements anticipés 
visant à élargir le Conseil et la Commission de navigation aérienne qui ont été présentés à la session 
en cours de l’Assemblée pour adoption. 

46:3 La Commission accepte la proposition faite par une délégation visant à refléter ces 
changements dans le paragraphe 6 des considérants dans l’Appendice C de la résolution de l’Assemblée 
contenant les références aux autres amendements de la Convention de Chicago qui ne sont pas encore 
entrés en vigueur, plutôt que dans le paragraphe 7 des considérants. 

46:4 La Commission convient alors de recommander à la Plénière d’adopter la résolution 
suivante : 

Résolution 46/1 : Exposé récapitulatif de la politique permanente de l’OACI dans  
le domaine juridique 

 
L’Assemblée, 
 
Considérant qu’il est jugé souhaitable de récapituler les résolutions de l’Assemblée sur la 

politique de l’Organisation dans le domaine juridique afin de faciliter leur mise en œuvre et leur 
application concrète en rendant les textes plus accessibles, plus compréhensibles et plus logiquement 
agencés, 

 
1. Décide que les appendices à la présente résolution constituent l’exposé récapitulatif de 

la politique permanente de l’OACI dans le domaine juridique à jour tels qu’ils existent à la clôture de la 
39e session de l’Assemblée ; 

 
2.  Décide de continuer d’adopter à chaque session ordinaire un exposé récapitulatif de 

la politique permanente de l’OACI dans le domaine juridique ; 
 
3.  Déclare que la présente résolution remplace la Résolution A37-22. 
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APPENDICE A 
 

Politique générale 
 

L’Assemblée, 
 
Considérant que l’aviation civile internationale peut grandement aider à créer et à préserver entre 

les nations et les peuples du monde l’amitié et la compréhension, alors que tout abus qui en serait fait peut 
devenir une menace pour la sécurité générale, 

 
Considérant qu’il est désirable d’éviter toute mésentente entre les nations et les peuples et de 

promouvoir entre eux la coopération dont dépend la paix du monde, 
 
Réaffirme le rôle important du droit dans la prévention et la résolution des conflits et des 

différends entre les nations et les peuples du monde, en particulier dans la réalisation par l’Organisation 
de ses buts et objectifs. 
 
 

APPENDICE B 
 

Procédure d’approbation des projets de conventions de droit aérien international 
 

L’Assemblée décide que la procédure d’approbation des projets de conventions est la suivante : 
 
1.  Tout projet de convention que le Comité juridique considère comme prêt à être soumis 

aux États à titre de projet final est transmis au Conseil en même temps qu’un rapport à ce sujet ; 
 
2.  Le Conseil peut prendre toutes dispositions qu’il juge utiles et peut notamment 

communiquer le projet aux États contractants ainsi qu’à d’autres États et à des organisations 
internationales désignés par lui ; 

 
3.  En communiquant le projet de convention, le Conseil peut y joindre des observations et 

donner aux États et organisations la possibilité, en leur accordant à cet effet un délai d’au moins quatre 
mois, de communiquer leurs observations à l’Organisation ; 

 
4.  Un tel projet de convention est examiné en vue de son approbation par une conférence 

qui peut être convoquée à l’occasion d’une session d’Assemblée. La date d’ouverture de la conférence 
sera postérieure d’au moins six mois à la date de transmission du projet conformément aux paragraphes 2 
et 3 ci-dessus. Le Conseil pourra inviter à cette conférence tout État non contractant dont il estimera la 
participation utile et décidera si une telle participation comporte le droit de vote. Le Conseil pourra aussi 
inviter des organisations internationales à se faire représenter à la conférence par des observateurs. 
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APPENDICE C 
 

Ratification des instruments internationaux de l’OACI 
 

L’Assemblée, 
 
Rappelant l’Appendice C de sa Résolution A37-22, relative à la ratification des Protocoles 

portant amendement de la Convention de Chicago ainsi que des instruments de droit privé et autres 
instruments élaborés et adoptés sous les auspices de l’Organisation, 

 
Notant avec préoccupation que les progrès réalisés dans la ratification des Protocoles 

d’amendement susmentionnés, notamment ceux qui introduisent les articles 3 bis et 83 bis de la 
Convention de Chicago et les paragraphes finaux (relatifs aux textes arabe et chinois), continuent d’être 
lents, 

 
Reconnaissant l’importance de ces amendements pour l’aviation civile internationale, 

en particulier pour la viabilité de la Convention de Chicago, et le besoin urgent corrélatif d’accélérer 
l’entrée en vigueur des amendements qui ne sont pas encore en vigueur, 

 
Reconnaissant la nécessité d’accélérer la ratification et l’entrée en vigueur des instruments de 

droit aérien élaborés et adoptés sous les auspices de l’Organisation, 
 
Consciente du fait que seule une participation universelle à ces Protocoles d’amendement et 

autres instruments permettrait d’obtenir l’unification des règles internationales qu’ils contiennent et d’en 
rehausser les avantages, 

 
Prie instamment tous les États contractants qui ne l’ont pas encore fait de ratifier aussitôt que 

possible les amendements de la Convention de Chicago qui ne sont pas encore en vigueur, c’est-à-dire 
ceux qui modifient le paragraphe final pour ajouter l’arabe et le chinois aux textes authentiques de 
la Convention, les amendements des articles 50, alinéa a) et 56 adoptés en 2016 ; 

 
Prie instamment tous les États contractants qui ne l’ont pas déjà fait de ratifier les protocoles qui 

introduisent les articles 3 bis et 83 bis dans la Convention de Chicago ; 
 
Prie instamment tous les États contractants qui ne l’ont pas encore fait de ratifier aussitôt que 

possible les autres instruments de droit aérien international, en particulier la Convention de Montréal 
de 1999, la Convention du Cap et le Protocole du Cap de 2001, les deux Conventions de Montréal du 
2 mai 2009, la Convention et le Protocole de Beijing de 2010 et le Protocole de Montréal de 2014 ; 

 
Prie instamment les États qui ont ratifié les instruments en question de fournir au Secrétaire 

général des exemplaires du texte et des documents qu’ils ont utilisés dans le processus de ratification 
et d’application de ces instruments et qui pourraient aider d’autres États à accomplir le même processus 
en leur servant d’exemple ; 

 
Charge le Secrétaire général de prendre, en coopération avec les États, toutes les mesures 

pratiques qui sont à la portée de l’Organisation afin d’apporter sur demande une assistance aux 
États contractants qui éprouvent des difficultés dans le processus de ratification et d’application des 
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instruments de droit aérien, notamment en organisant des ateliers et des séminaires régionaux ou en y 
participant afin de contribuer à l’avancement du processus de ratification des instruments de droit aérien 
international. 
 
 

APPENDICE D 
 

Enseignement du droit aérien 
 

L’Assemblée, 
 
Considérant que l’enseignement spécialisé du droit aérien est d’une importance considérable 

pour l’Organisation et les États et qu’il est souhaitable d’encourager la connaissance de cette matière 
importante ; 

 
Invite le Conseil à prendre toutes les mesures possibles en vue de favoriser l’enseignement du 

droit aérien dans les États où cet enseignement n’a pas encore pu être donné ; 
 
Demande instamment aux États d’adopter les mesures permettant d’atteindre le but indiqué  

ci-dessus ; 
 
Appelle les États contractants et les parties intéressées à contribuer au Fonds Assad Kotaite de 

bourses supérieures et postdoctorales. 
 
 

APPENDICE E 
 

Adoption d’une législation nationale sur certaines infractions commises à bord 
d’aéronefs civils (passagers indisciplinés ou perturbateurs) 

 
L’Assemblée, 
 
Reconnaissant qu’en vertu du Préambule et de l’article 44 de la Convention relative à l’aviation 

civile internationale l’un des buts et objectifs de l’Organisation est d’encourager la planification et le 
développement du transport aérien international de façon à répondre aux besoins des peuples du monde 
en matière de transport aérien sûr, régulier, efficace et économique, 

 
Constatant l’augmentation du nombre et de la gravité des incidents dans lesquels sont impliqués 

des passagers indisciplinés ou perturbateurs à bord d’aéronefs civils, 
 
Considérant les implications de ces incidents pour la sécurité des aéronefs et des passagers et de 

l’équipage qui se trouvent à bord, 
 
Consciente du fait que les lois et règlements nationaux et internationaux en vigueur dans de 

nombreux États ne sont pas suffisants pour traiter efficacement ce problème, 
 



  A39-WP/507 
  P/41 
 
 Rapport sur le point 46 de l’ordre du jour  46-5 
 

 

Reconnaissant d’une part la situation spéciale des aéronefs en vol et les risques inhérents à celle-
ci et d’autre part la nécessité d’adopter des mesures adéquates de droit national afin de permettre aux 
États de traduire en justice les auteurs d’actes criminels et d’infractions constituant un comportement 
indiscipliné ou perturbateur à bord des aéronefs, 

 
Encourageant l’adoption de règles juridiques nationales permettant aux États d’exercer leur 

compétence pour traduire en justice les auteurs d’actes criminels et d’infractions constituant un 
comportement indiscipliné ou perturbateur à bord d’aéronefs immatriculés dans d’autres États, 

 
Notant qu’à la Conférence internationale de droit aérien tenue à Montréal les États ont adopté, 

le 4 avril 2014, un Protocole visant à amender la Convention relative aux infractions et à certains autres 
actes survenant à bord des aéronefs et que la Conférence a décidé de ne pas inclure dans ce Protocole 
une liste d’infractions et d’autres actes, mais a recommandé une mise à jour de la Circulaire 288 de 
l’OACI — Éléments d’orientation sur les aspects juridiques de la question des passagers indisciplinés/ 
perturbateurs, publiée en 2002, 

 
Prie instamment tous les États contractants d’adopter dès que possible des lois et règlements 

nationaux visant à traiter efficacement le problème des passagers indisciplinés ou perturbateurs en 
incorporant dans la mesure du possible les dispositions ci-après ; 

 
Fait appel à tous les États contractants pour qu’ils traduisent en justice toutes les personnes au 

sujet desquelles ils ont des motifs raisonnables de croire qu’elles ont commis l’une quelconque des 
infractions indiquées dans les lois et règlements nationaux ainsi promulgués et qui relèvent de leur 
compétence conformément à ces lois et règlements ; 

 
Demande au Conseil d’encourager l’Équipe spéciale sur les aspects juridiques de la question des 

passagers indisciplinés à poursuivre son travail, en incluant la révision du contenu de la Législation type 
sur certaines infractions commises à bord d’aéronefs civils, figurant dans le présent Appendice, et de 
présenter un rapport à la 37e session du Comité juridique ; 

 
Décide d’examiner le présent Appendice à sa prochaine session ordinaire à la lumière des 

résultats du travail de l’Équipe spéciale. 
 

Législation type sur certaines infractions commises à bord d’aéronefs civils 
 
Section 1 :  Voies de fait et autres actes d’agression contre un membre d’équipage à bord d’un 

aéronef civil 
 

Commet une infraction toute personne qui accomplit l’un quelconque des actes ci-après à bord 
d’un aéronef civil : 

 
1)  voies de fait, intimidation ou menace, physique ou verbale, contre un membre d’équipage, si 

un tel acte l’empêche de s’acquitter de ses fonctions ou rend difficile l’exercice de ses 
fonctions ; 
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2)  refus d’obtempérer à une instruction légitime donnée par le commandant d’aéronef ou en son 
nom par un membre d’équipage aux fins d’assurer la sécurité de l’aéronef, de toute personne 
ou de tout bien se trouvant à bord, ou de maintenir l’ordre et la discipline à bord. 

 
Section 2 :  Voies de fait et autres actes qui compromettent la sécurité ou l’ordre et la discipline à 

bord d’un aéronef civil 
 

1)  Commet une infraction toute personne qui accomplit à bord d’un aéronef civil un acte de 
violence physique contre une personne, ou un acte d’agression sexuelle ou d’agression 
d’enfant ; 

 
2)  Commet une infraction toute personne qui accomplit l’un quelconque des actes ci-après à 

bord d’un aéronef civil, si un tel acte risque de compromettre la sécurité de l’aéronef ou de 
toute personne se trouvant à bord, ou l’ordre et la discipline à bord de l’aéronef : 

 
a)  voies de fait, intimidation ou menace, physique ou verbale, contre une autre personne ; 

 
b)  endommagement ou destruction délibérés de biens ; 

 
c)  consommation de boissons alcooliques ou de drogues menant à une intoxication. 

 
Section 3 :  Autres infractions commises à bord d’un aéronef civil 
 

Commet une infraction toute personne qui accomplit l’un quelconque des actes ci-après à bord 
d’un aéronef civil : 
 

1)  fumer dans les toilettes ou fumer ailleurs d’une manière qui risque de compromettre la 
sécurité de l’aéronef ; 

 
2)  détériorer un détecteur de fumée ou tout autre dispositif de sécurité installé à bord de 

l’aéronef ; 
 

3)  utiliser un dispositif électronique portatif lorsque cela est interdit. 
 
Section 4 :  Compétence 
 
1.  (Nom de l’État) est compétent pour reconnaître toute infraction mentionnée aux sections 1, 2 et 3 
de la présente loi si l’acte qui constitue une infraction a été commis : 
 

1)  à bord de tout aéronef civil immatriculé en (nom de l’État) ; ou 
 

2)  à bord de tout aéronef civil loué avec ou sans équipage à un exploitant qui a son principal 
établissement en (nom de l’État) ou qui, s’il n’a pas de principal établissement, a sa résidence 
permanente en (nom de l’État) ; ou 

 
3)  à bord de tout aéronef civil se trouvant sur le territoire de (nom de l’État) ou survolant ce 

territoire ; ou 
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4)  à bord de tout autre aéronef civil en vol en dehors du territoire de (nom de l’État), si : 
 

a)  le prochain lieu d’atterrissage de l’aéronef est en (nom de l’État) ; et si 
 

b)  le commandant d’aéronef a remis l’auteur présumé de l’infraction aux autorités 
compétentes de (nom de l’État), a demandé à ces autorités d’engager des poursuites 
contre l’auteur présumé de l’infraction et a affirmé qu’aucune demande semblable n’a été 
ni ne sera présentée par lui-même ou par l’exploitant à aucun autre État. 

 
2. Aux termes de la présente section, l’aéronef est considéré comme « en vol » depuis le moment où 
la force motrice est employée pour décoller jusqu’à la fin du roulement à l’atterrissage. 
 
 

APPENDICE F 
 

Une façon pratique de faire avancer les aspects juridiques et institutionnels des systèmes  
de communications, navigation et surveillance et de gestion du trafic aérien (CNS/ATM) 

 
L’Assemblée, 
 
Considérant que la mise en œuvre mondiale des systèmes de communications, navigation et 

surveillance et de gestion du trafic aérien (CNS/ATM) qui a notamment pour but de fournir des services 
essentiels pour la sécurité de la navigation aérienne a bien avancé depuis la création de ces systèmes à 
la dixième Conférence de navigation aérienne, en 1991, et qu’elle a reçu une adhésion enthousiaste à 
la onzième Conférence de navigation aérienne en 2003, 

 
Considérant que le cadre juridique actuel des systèmes CNS/ATM, à savoir la Convention de 

Chicago, ses Annexes, les résolutions de l’Assemblée (en particulier la Charte sur les droits et obligations 
concernant les services GNSS), et les orientations OACI connexes (en particulier l’Énoncé de politique 
de l’OACI sur la mise en œuvre et l’exploitation des systèmes CNS/ATM), les plans régionaux de 
navigation et les échanges de lettres entre l’OACI et les États exploitant des systèmes de navigation 
par satellite, a permis le degré de mise en œuvre technique atteint jusqu’ici, 

 
Considérant que l’OACI a consacré des ressources considérables à l’étude des aspects juridiques 

et institutionnels des systèmes CNS/ATM dans le cadre de travaux de l’Assemblée, du Conseil, du 
Comité juridique, d’un groupe d’experts juridiques et techniques et d’un groupe d’étude, produisant un 
dossier détaillé des questions, enjeux et préoccupations auxquels la communauté mondiale est confrontée 
et permettant de les comprendre, 

 
Considérant qu’il est nécessaire d’envisager de faire appel à des initiatives régionales pour établir 

des mesures répondant aux questions d’ordre juridique et institutionnel qui pourraient faire obstacle à la 
mise en œuvre des systèmes CNS/ATM dans la région, tout en veillant à ce que ces mécanismes soient 
compatibles avec la Convention de Chicago, 
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1. Reconnaît l’importance du quatrième point du programme général des travaux du Comité 
juridique, intitulé « Examen, en ce qui concerne les systèmes CNS/ATM, y compris les systèmes mondiaux 
de navigation par satellite (GNSS) et les organismes multilatéraux régionaux, de la création d’un cadre 
juridique », ainsi que des résolutions et des décisions de l’Assemblée et du Conseil à ce sujet ; 

 
2. Réaffirme qu’il n’est pas nécessaire d’amender la Convention de Chicago pour cette 

raison ; 
 
3.  Invite les États contractants à envisager aussi de faire appel aux organismes régionaux 

pour créer les mécanismes qui permettront de prendre en compte les questions juridiques ou 
institutionnelles qui pourraient faire obstacle à la mise en œuvre des systèmes CNS/ATM dans la région, 
tout en veillant à ce que ces mécanismes soient compatibles avec la Convention de Chicago et le droit 
international public ; 

 
4.  Encourage la facilitation de l’assistance technique par l’OACI, les organismes régionaux 

et l’industrie pour la mise en œuvre des systèmes CNS/ATM ; 
5.  Invite les États contractants, les organismes multilatéraux et les financiers privés à 

envisager de créer des sources supplémentaires de financement pour aider les États et les groupes 
régionaux à mettre en œuvre les systèmes CNS/ATM ; 

 
6.  Demande au Secrétaire général de veiller et, s’il y a lieu, d’apporter son concours à 

l’élaboration de cadres contractuels auxquels les parties puissent adhérer, fondés notamment sur la 
structure et le modèle proposés par les membres de la Conférence européenne de l’aviation civile (CEAC) 
et des autres commissions régionales d’aviation civile, et sur le droit international ; 

 
7.  Invite les États membres à communiquer les initiatives régionales au Conseil ; 
 
8.  Charge le Conseil d’enregistrer ces initiatives régionales, de les évaluer et de les rendre 

publiques aussitôt que possible (conformément aux articles 54, 55 et 83 de la Convention de Chicago). 
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Point 47 : Autres questions à examiner par la Commission juridique 
 

47:1 S’agissant des avantages de la poursuite de la promotion de la ratification de la 
Convention de Montréal de 1999, l’IATA rappelle, dans sa présentation de la note A39-WP/120, les 
bienfaits importants pour les passagers, les expéditeurs et d’autres parties prenantes établies dudit 
instrument. L’observateur note que malgré les progrès réalisés en ce qui concerne le nombre de 
ratifications depuis la dernière Assemblée, 72 États membres n’ont toujours pas ratifié cette Convention, 
notamment des États issus de marchés ou de régions en pleine essor. L’observateur déclare que l’absence 
d’un régime unique et universel de responsabilité pour le transport aérien international a entraîné une 
mosaïque peu enviable de régimes juridiques différents, et qu’il est par conséquent nécessaire de 
redoubler d’efforts pour engager tous les États membres qui ne l’ont pas encore fait à ratifier la 
Convention de Montréal de 1999 dans les plus brefs délais. Faisant écho au sentiment exprimé lors de 
l’examen de la note A39-WP/100 et du projet de résolution qui y figure (paragraphe 45:8), toutes les 
délégations qui se sont exprimées ont accueilli favorablement l’approche proactive adoptée par l’IATA 
sur ce sujet et ont réitéré l’importance d’un régime universel. 

47:2 En plus des délibérations dont il est rendu compte au paragraphe 45:7 et au paragraphe 
suivant, l’IATA présente la note A39-WP/139, qui demande à tous les États de ratifier le Protocole de 
Montréal de 2014. Un certain nombre de délégations soutiennent ses propositions. Leurs États ont ratifié 
le Protocole ou sont sur le point de le faire. Certains délégués indiquent qu’il est peu probable que leurs 
États deviennent jamais parties au Protocole. 

47 :3 Une délégation déclare que même si elle souhaite toujours s’associer au consensus sur 
la ratification des instruments de droit aérien sous les auspices de l’OACI, elle est déçue des résultats du 
Protocole. Le traité n’a ni modernisé efficacement la Convention de Tokyo, ni pris la moindre mesure 
significative pour répondre aux problèmes des passagers indisciplinés. Non seulement il ne confère aucun 
pouvoir approprié d’application de la loi aux agents de sûreté en vol, mais il leur donne, pour faire face 
à certaines catégories d’incidents, moins de pouvoir que celui dont jouissent déjà les passagers. 
En conséquence, son État est peu susceptible de ratifier le Protocole. Apportant son soutien à cette 
délégation, une autre délégation indique que même si elle convient des principes du protocole, elle n’est 
pas satisfaite à cet égard. Elle n’appuie donc pas la ratification. 

47:4 Certaines délégations affirment que les résultats du Protocole reflètent le compromis 
réalisé sur un éventail de questions. Une délégation précise que même si le Protocole n’est pas aussi 
efficace qu’il devrait l’être, il constitue néanmoins le résultat d’efforts louables visant à améliorer le cadre 
juridique pour dissuader les comportements indisciplinés. Tout en comprenant qu’il est difficile pour 
certains États d’accepter le Protocole, cette délégation croit encore qu’il serait plus avantageux que 
l’entrée en vigueur. 

47:5 La délégation française présente la note A39-WP/159 en exposant les obligations 
imposées aux États contractants en vertu de l’article 21 de la Convention de Chicago en ce qui concerne 
le partage d’informations relatives à la propriété d’aéronefs immatriculés dans un État. Elle rappelle la 
lettre aux États AN 11/47-10/67 ayant trait à la mise en œuvre d’un système basé sur le web pour la 
fourniture de données pertinentes concernant les aéronefs immatriculés dans un État, en application de 
l’article 21. Il est noté que des États contractants se heurtent à des degrés de difficultés divers pour 
respecter leurs obligations en vertu de l’article 21, ce qui a pour effet que même les informations fournies 
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par le biais du système basé sur le web sont incomplètes et peu fiables. Notant que le paysage du transport 
aérien a énormément changé depuis l’élaboration de l’article 21 en ce qui concerne la propriété des 
aéronefs et l’immatriculation, la délégation suggère que les États contractants pourraient bénéficier de la 
clarification et de l’harmonisation de la définition de la propriété et des concepts connexes. En proposant 
une clarification et non un amendement de la Convention de Chicago à cet égard, elle affirme que cela 
ne limitera la liberté des États contractants de gérer leurs procédures d’immatriculation respectives. 
La délégation conclut en proposant que la Commission juridique recommande d’inclure ce sujet dans le 
programme général des travaux du Comité juridique. 

47:6 Toutes les délégations qui ont pris la parole appuient la note A39-WP/159 et sont en 
faveur de l’inclusion de ce point dans le programme général des travaux du Comité juridique. Un certain 
nombre de délégations ont identifié les difficultés mises en relief dans la note de travail. Par exemple, une 
délégation indique que dans son droit interne, le mot « propriétaire » désigne une personne qui a la 
responsabilité de l’exploitation et de la maintenance d’un aéronef. Certaines d’entre elles estiment qu’une 
mise en œuvre plus efficace des obligations contenues dans l’article 21 favoriserait la transparence, 
améliorerait la traçabilité tout au long de la durée de vie utile des aéronefs et rationaliserait les procédures 
de transfert de propriété, toutes des conséquences dont tirerait avantage l’industrie. 

47:7 Un représentant de la Direction de la navigation aérienne explique que le système basé 
sur le web fonctionne déjà, bien qu’il présente des difficultés pour certains États et soit examiné dans le 
but d’améliorer sa facilité d’utilisation. La Direction de la navigation aérienne accueille avec intérêt les 
informations en retour sur la façon d’améliorer le système.  

47:8 Un observateur appuie la note A39-WP/159 en estimant qu’elle pourrait alléger le 
fardeau des entreprises de transport aérien en ce qui concerne la réglementation, et recommande de 
coordonner les efforts avec les activités de la Commission technique en ce qui concerne les travaux 
relatifs à la note A39-WP/237 sur la facilitation du processus de transférabilité transfrontalière menés par 
cette dernière. Une délégation appuie cette recommandation et ajoute que si ce point devait être inclus au 
programme général des travaux du Comité juridique, il serait important de faire référence de manière 
appropriée à tous les travaux en cours ou achevés qui pourraient être pertinents pour clarifier la propriété 
et les concepts connexes. 

47:9 La Commission appuie alors à l’unanimité l’ajout de la question « Mise en œuvre de 
l’article 21 de la Convention de Chicago » en tant que nouveau point 8 du programme général des 
travaux du Comité juridique. En conséquence, la Commission établit le programme général des travaux 
comme suit :  

1) Étude des questions juridiques liées aux aéronefs télépilotés ; 
 
2)  Examen d’orientations sur les conflits d’intérêts ; 
 
3) Actes ou délits qui inquiètent la communauté aéronautique internationale et qui ne 

sont pas prévus dans les instruments de droit aérien existants ; 
 
4) Examen, en ce qui concerne le système CNS/ATM, y compris les systèmes mondiaux 

de navigation par satellite (GNSS) et les organismes multinationaux régionaux, de la 
création d’un cadre juridique ; 
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5) Détermination du statut d’un aéronef – civil/d’État ; 
 
6) Promotion de la ratification des instruments de droit aérien international ;  
 
7) Aspects de la libéralisation économique concernant la sécurité et article 83 bis ; 
 
8) Mise en œuvre des dispositions de l’article 21 de la Convention de Chicago. 

47:10  Concernant le paragraphe 45:3, sur la « Définition juridique des systèmes d’aéronefs 
télépilotés », le Brésil présente la note WP/229, appelant l’attention sur les difficultés qu’il rencontre 
pour appliquer les normes et pratiques recommandées (SARP) de l’OACI relatives aux systèmes 
d’aéronefs télépilotés (RPAS), difficultés dues au fait que la définition du terme « aéronef » dans la 
législation nationale brésilienne diffère de celle figurant dans l’Annexe 7 de la Convention de Chicago, ce 
qui illustre les types de problèmes auxquels les États sont confrontés en ce qui concerne la réglementation 
juridique des RPAS. Le Brésil demande donc que l’on intègre la question de la définition des RPAS au 
programme des travaux du Comité juridique, tout en tenant compte des conclusions et des travaux du 
Comité d’experts sur les RPAS. 

47:11  Un certain nombre de délégations partagent les préoccupations exprimées par le Brésil 
dans la note WP/229, l’une d’entre elles estimant que plusieurs concepts différents, comme ceux 
d’« aéronef sans pilote », de « drone » et d’« UAV », sont utilisés dans les débats et les travaux de 
réglementation relatifs aux RPAS et qu’il est très important de préciser le type d’aéronef couvert dans 
chaque cas. Une autre de ces délégations note, en particulier, le possible besoin de travaux du Comité 
juridique pour aborder d’autres sujets liés à l’exploitation des RPAS, comme les règles de navigation, les 
marques de nationalité et l’immatriculation des appareils, les enquêtes sur les accidents d’aviation, 
comme indiqué dans le paragraphe 2.2 de la note. 

47:12  Le Président du Comité juridique prend ensuite la parole pour rappeler aux délégués que 
le sujet « Étude des questions juridiques liées aux aéronefs télépilotés », qui comprend toutes les 
questions relatives aux définitions juridiques, fait déjà partie du programme général des travaux du 
Comité juridique, et que la plus grande priorité lui a été accordée puisqu’il s’agit du point 1. Il rappelle 
également aux délégués l’enquête sur les questions juridiques relatives aux RPAS, distribuée à tous les 
États membres en août 2016, et encourage les États à y répondre et à soulever les questions relatives aux 
définitions, comme celles présentées par le Brésil dans la note A39-WP/229, ou toute autre question 
juridique ayant trait aux RPAS qu’ils voudraient soumettre au Comité juridique. 

47:13  Plusieurs délégations qui prennent ensuite la parole, appuient l’idée d’inscrire la question 
de la définition des RPAS au programme général des travaux du Comité juridique, mais soulignent 
l’importance de l’élément proposé par le Brésil dans la note A39-WP/229, à savoir que les conclusions et 
les travaux du Groupe d’experts sur les RPAS doivent être pris en compte. Une délégation note alors que 
si la question des définitions revêt naturellement un intérêt particulier pour les juristes, la définition des 
aéronefs figurant dans l’Annexe 7 de la Convention de Chicago est antérieure à la création de l’OACI 
et constitue la base de plus de 10 000 SARP contenues dans toutes les Annexes. Cette délégation 
souligne que ces mêmes SARP constituent les fondements de la législation de nombreux États en matière 
d’aviation civile et qu’il est donc important d’être conscient des effets potentiellement lourds de 
conséquences que pourrait entraîner sur la structure de la réglementation de l’OACI existante tout 
changement apporté à la définition de longue date d’un « aéronef ». Une autre délégation indique que les 
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Annexes 2, 7 et 13 sont pertinentes et qu’elles devraient être analysées pour déterminer si la question de 
la définition des RPAS en tant qu’aéronef est déjà résolue de manière adéquate. 

47:14  Les autres délégations qui prennent la parole appuient fermement et saluent généralement 
la note présentée par le Brésil, mais un grand nombre d’entre elles soulignent que le problème de la 
définition des RPAS figure déjà au programme général des travaux du Comité juridique au point 1 ou 
devrait être considéré comme tel. En conclusion, la Commission juridique prend acte de l’intention de la 
note de travail qui pourrait enrichir les débats actuellement en cours en son sein au sujet de cette question. 
Certaines délégations indiquent que les travaux effectués par la Commission juridique devraient être 
coordonnés soigneusement avec les entités techniques pour éviter une multiplication inutile des efforts. 

47:15  La note A39-WP/251, présentée par le Brésil, attire l’attention de l’Assemblée sur 
d’éventuels problèmes que pourraient avoir certains États à se conformer à l’article 12 en raison d’un 
manque perçu de règles de procédure, et de ses effets sur la sécurité de l’aviation civile. La Commission 
prend acte de la note et encourage les États membres à renforcer l’application de l’article 12. 

47:16  Concernant le paragraphe 45:7, la Commission prend également acte de la 
note A39-WP/293, présentée par la Colombie au nom du Guatemala, et la renvoie à l’Équipe spéciale sur 
les aspects juridiques de la question des passagers indisciplinés. Une délégation et un observateur notent 
que l’expérience de certains États qui appliquent des sanctions administratives contre les comportements 
indisciplinés pourrait être une référence utile, en attendant l’entrée en vigueur du Protocole. L’observateur 
fait remarquer que les sanctions administratives devraient être considérées comme un outil d’importance 
vitale, compte tenu de son effet dissuasif, et comme un complément pratique au régime de la Convention 
de Tokyo. 

47:17 Le Président du Comité juridique signale à la Commission que les vice-présidents du 
Comité ont tenu une réunion avec le Secrétariat pour examiner les travaux en cours se rapportant aux 
points du programme de travail, en prévision de la prochaine séance du Comité. Un bref compte rendu de 
la séance pourrait être mis à la disposition des États. 

 

– – – – – – – – – – – – 
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